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Chronique générale

Politique sociale

Population et travail

Salaires

En marge de la conférence nationale Santé 2020, dont l’objectif était de trouver des
pistes afin de réduire les coûts de la santé, le conseiller fédéral Alain Berset a pointé du
doigt les salaires de certains médecins spécialistes. Il a réagi suite à l'annonce du
conseiller d'Etat Mauro Poggia (GE, mcg), selon laquelle les revenus annuels estimés des
chirurgiens seraient proche du million. Alain Berset juge cette situation inadmissible
vis-à-vis des patientes et patients qui paient des primes. Jean-Marc Heinicke,
président de l'Ordre des chirurgiens genevois, a réfuté en rappelant que les spécialistes
exerçant dans des cliniques privées ne participaient pas à la hausse des coûts de la
santé et que le chiffre avancé était «fantaisiste». 
Les jours suivants, les organisations des médecins ont contesté que les médecins
étaient les responsables de la perpétuelle hausse des primes de l’assurance maladie
obligatoire. Sur le plateau de l'émission Infrarouge, Pascal Strupler, directeur de l'Office
fédéral de la santé publique (OFSP) a précisé qu'il y avait 140 médecins spécialistes qui
gagneraient un revenu avoisinant 850'000 francs sur le compte de l'assurance-maladie
obligatoire (LaMal). 
Cette polémique fait surtout ressortir le manque de transparence, également dénoncé
par Alain Berset, concernant les salaires des médecins. La Confédération a toutefois
lancé plusieurs projets en parallèle pour contrer l'absence de collectes et de
statistiques publiques actuelles, ainsi que pour que soient apportés des
éclaircissements y relatifs. Avec ce débat public, il est possible que le monde politique
et l’opinion publique réclament à l’avenir davantage de transparence en matière de
salaires des médecins. 1

DÉBAT PUBLIC
DATE: 09.02.2018
DIANE PORCELLANA

Relations collectives du travail

Die Gewerkschaft Unia und der Verband "Zu Hause leben" einigten sich im Mai 2014 auf
einen GAV für die private Seniorenbetreuung. Der Vertrag regelt unter anderem einen
Mindestlohn sowie die Arbeitszeiten und gilt für private Betriebe und Agenturen der
nicht-medizinischen Betreuuung in der Deutschschweiz. Der GAV schreibt ab 2018
einen Lohn von mindestens CHF 22 pro Stunde vor. Bei zweijähriger Grundausbildung
oder vier Jahren Berufserfahrung ist eine Erhöhung auf CHF 25, bei
Berufslehrabschluss auf CHF 27 vorgesehen. Zudem wird im GAV ein 13. Monatslohn
und Anerkennung gleichwertiger ausländischer Abschlüsse vorgeschrieben. Nicht
zuletzt enthält der GAV auch die Festlegung einer 42-Stunden-Woche bei
Vollbeschäftigung sowie eine Krankentaggeldversicherung. Die Vertragspartner
beabsichtigten, beim Staatssekretariat für Wirtschaft (Seco) die
Allgemeinverbindlichkeit des GAV zu beantragen. 2

AUTRE
DATE: 30.12.2014
DAVID ZUMBACH
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